
 

Orange Restricted 

 

 

Les projets immobiliers de la DOGO : il 
va falloir se serrer ! 

 
Lors du CSEE DOGO du mois de 
septembre, la direction Orange Grand 
Ouest nous a présenté comme tous les ans, 
le plan schéma directeur de l'immobilier 
territorial.  
Si la CFDT ne s'oppose pas à une 
rationalisation des espaces à la vue de la 
baisse des effectifs, elle est par contre très 
attentive sur les conditions de mise en place 
de ces optimisations, qui peuvent avoir des 
répercussions importantes sur la vie et le 
travail des salariés.  

 
En effet, nous constatons que pour chaque projet 
mis en œuvre, la direction Orange Grand Ouest 
migre les espaces de travail actuel vers des espaces 

dit "Flex" dont nous constatons avec le recul, qu'ils sont très 
loin d'être l'enchantement mis en avant par nos directions. 
On évitera de parler des allongements des temps de trajet 
pour les salariés impactés, qui vont augmenter de fait la 
pollution mettant en berne la sacrosainte RSE soi-disant si 
chère à notre groupe Orange.   
La CFDT dans ses interventions l'a rappelé avec force, 
n'ayant pour toutes réponses de la direction qu'une fin de 
non-recevoir : « tout va bien dans le meilleur des mondes ! » 
 
Quelques grands projets d'envergure qui vont être mis 

en œuvre dans les années qui viennent : 
 

Rouen : poursuite de la réflexion pour regrouper l’ensemble 
des salariés sur un site propriétaire et confirmation de la 
restitution de Grand Quevilly, pour lequel le bail arrive à 
échéance 

Caen : une libération de Carpiquet vers Venoix avec 
l'extension des bâtiments actuels 

Tours : une réflexion sur la restitution des 2Lions et trouver 

un autre bâtiment pour nous accueillir 

 Orléans : un projet visant à libérer totalement le site de 
Fleury-Tech 

Rennes : une grande réflexion sur l'optimisation des 
bâtiments de l'ensemble de l'agglomération 

Vannes : la libération du site de Pargo vers Saint-Avé 

Nantes : un projet d'optimisation de tous les espaces que 

nous occupons 
 

Sont concernés également par des projets de 
regroupement ou libération :  

 

Montargis, Blois, Lanester, St Brieuc, 
Lannion, Le Mans, La Roche sur Yon 
Angers ,Saint-Nazaire/Donges, Laval. 

 
 

La CFDT suivra avec l'ensemble des salariés 
concernés l'ensemble des projets en cours ou à venir. 

N'hésitez pas à remonter à nos élus de terrain toutes les 
problématiques que vous pourriez rencontrer lors des 
changements immobiliers.  
 
 
 
 

Une petite mise à jour pour Orange…  

Un désastre pour toujours... 

« Le caméléon a la lucidité de changer de couleur pour 

s’adapter à son environnement tandis que l’homme  

quant à lui opte pour le contraire quitte a le détruire » 

 

Pourtant, la direction ignore les réalités du terrain  

et persiste dans son projet de transformation du  

réseau, perturbant la vie des salariés. 

La direction reste sourde. Des départs non remplacés, 

aucune communication : c'est ça leur plan ? Une simple  

et unique "PETITE MISE A JOUR» ...? Malgré cela et des 

départs anticipés dans les boutiques, aucune réaction.  

Circulez, il n’y a rien à voir…Aujourd’hui c’est au tour de 

Barentin, Nantes Paridis et Chambray-lès-Tours de « se 

mettre à jour », et de nous quitter. La CFDT exige 

l'ouverture de négociations locales pour 2024-2026 et la 

mise en place d'une commission de suivi. 

Fidèle à ses valeurs, la CFDT continuera de s'opposer 

fermement à ce projet ! 

La CFDT se réjouie de l'arrivée de deux 
nouveaux médecins, le docteur Eddie 
Lavenaire sur le périmètre de Rennes 
et le docteur Isabelle Merle sur le 
périmètre du centre val de Loire. 
 
Cependant, vos élus s'inquiètent du 
périmètre géographique étendu et du 
nombre d'unité qu'elles auront en 
charge. La CFDT restera vigilante sur 
les conditions de travail de ces 
médecins. 

 

 

Aide à la Rentrée Scolaire –  

Etudes Supérieures, c’est maintenant … 

La résolution de l’aide à la rentrée scolaire 2024  

pour les études supérieures des enfants à charge 

fiscalement de l’Ouvrant droit, et âgés de moins de  

26 ans, a été votée.  

Notre proposition d’étendre cette aide à tous les QF 

a été retenue, ainsi que celle d’accepter tous les 

enseignements à distance pour raison médicale 

reconnue, (soumise à la présentation d’un justificatif 

médical). 

Nous nous félicitons que les élus CGT et FO aient 

Voté POUR cette résolution. 

Modalités détaillées à suivre sur le site du CSEE 

DOGO courant octobre. 

 


